
BGer 1C_332/2024 vom 6. Juni 2024
Bundesgericht, 2024-06-06, FR

Quelle: https://mcp.opencaselaw.ch/entscheid/bger_1C_332_2024

FR: TF 1C_332/2024 du 6 juin 2024

IT: TF 1C_332/2024 del 6 giugno 2024

Erwägungen

E. 1
Le 8 novembre 2023, le Ministère public du canton de Fribourg a reconnu A.________
coupable de violation grave des règles de la circulation routière, pour avoir circulé le 9 août
2023, à Domdidier, en dépassant la vitesse autorisée en localité de 28 km/h.

Par décision du 8 janvier 2024, l'Office cantonal de la circulation et de la navigation a
prononcé le retrait définitif du permis de conduire de A.________ avec un minimum
incompressible de cinq ans en vertu de l' art. 16c al. 2 let . e de la loi fédérale sur la
circulation routière (LCR; RS 741.01).

La III

e Cour administrative du Tribunal cantonal a confirmé cette décision sur recours de
l'intéressé au terme d'un arrêt rendu le 24 avril 2024.

Par acte du 3 juin 2024, A.________ recourt auprès du Tribunal fédéral contre cet arrêt dont
il demande l'annulation.

Il n'a pas été ordonné d'échange d'écritures.

E. 2
La voie du recours en matière de droit public au sens des art. 82 ss de la loi sur le Tribunal
fédéral (LTF; RS 173.110) est en principe ouverte contre une décision prise en dernière
instance cantonale au sujet d'une mesure administrative de retrait du permis de conduire,
dans la mesure où aucun motif d'exclusion au sens de l' art. 83 LTF n'entre en considération.

En vertu de l' art. 42 al. 1 LTF , les mémoires de recours doivent être motivés.
Conformément à l' art. 42 al. 2 LTF , les motifs doivent exposer succinctement en quoi
l'acte attaqué viole le droit. Pour satisfaire à cette exigence, il appartient au recourant de
discuter au moins brièvement les considérants de la décision litigieuse ( ATF 148 IV 205
consid. 2.6). Les griefs de violation des droits fondamentaux sont en outre soumis à des
exigences de motivation accrues ( art. 106 al. 2 LTF ), le recourant devant alors citer les
principes constitutionnels qui n'auraient pas été respectés et expliquer de manière claire et
précise en quoi ces principes auraient été violés ( ATF 148 I 127 consid. 4.3). Les critiques
de nature appellatoire sont irrecevables ( ATF 148 IV 409 consid. 2.2).

La III

e Cour administrative a constaté que l'excès de vitesse reproché au recourant devait être
qualifié de grave au sens de l' art. 16c al. 1 let. a LCR au vu de la jurisprudence ( ATF 132
II 234 consid. 3.1). Le recourant avait fait l'objet d'une mesure de retrait de sécurité de son
permis de conduire d'une durée indéterminée avec un minimum incompressible de 24 mois,
qui avait été révoquée le 17 août 2018. La période de cinq ans fixée à l' art. 16c al. 2 let . e



LCR n'était ainsi pas encore échue lorsqu'il a commis une nouvelle infraction grave, le 9
août 2023. Conformément à la jurisprudence, la période probatoire commence à l'expiration
du dernier jour de l'exécution du retrait et non pas le jour où l'infraction a été commise ou le
jour du prononcé de la décision y relative ( ATF 136 II 447 consid. 5.3). Dans de telles
circonstances, la loi ne permettait pas à l'autorité de prononcer une autre mesure plus
clémente que celle du retrait définitif du permis de conduire avec un minimum
incompressible de cinq ans (cf. art. 23 al. 3 LCR ). Il n'était ainsi pas possible de réduire la
durée minimale du retrait, même en présence de la nécessité professionnelle de conduire un
véhicule automobile.

Le recourant n'invoque la violation d'aucun droit constitutionnel. Il ne conteste pas à juste
titre que l'excès de vitesse commis le 9 août 2023 puisse, en raison de son ampleur, être
qualifié de grave au regard de la jurisprudence citée dans l'arrêt querellé. Il se borne à
réaffirmer que "le délai [de cinq ans] doit commencer le jour de la décision et non à la fin
du dernier retrait de permis" sans développer d'arguments propres à remettre en cause l'arrêt
publié du Tribunal fédéral sur lequel la cour cantonale s'appuie pour retenir que la période
probatoire part du dernier jour de l'exécution du précédent retrait du permis de conduire (cf.
ATF 136 II 447 consid. 5.3, maintes fois confirmé depuis lors, dont en dernier lieu dans un
arrêt 1C_417/2022 du 3 mai 2023 consid. 3.1). Les conséquences d'un retrait du permis
pour le conducteur concerné, notamment sur le plan professionnel, ne peuvent pas être
prises en compte lorsque l'autorité a prononcé la mesure minimale prévue par la loi (cf. art.
16 al. 3, 17 al. 4 et 23 al. 3 LCR), comme l'a relevé la cour cantonale. Le recours, de nature
purement appellatoire, ne satisfait ainsi manifestement pas aux exigences de motivation
requises. Le défaut de motivation n'étant pas un vice réparable, il n'y a pas lieu d'accorder
au recourant un délai supplémentaire pour le compléter (cf. art. 42 al. 5 LTF ; ATF 134 II
244 consid. 2.4.2).

E. 3
Le recours doit par conséquent être déclaré irrecevable selon la procédure simplifiée prévue
par l' art. 108 al. 1 let. b LTF . Vu les circonstances, le présent arrêt sera rendu sans frais
(art. 66 al. 1, 2

ème phrase, LTF).
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